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Résumé : La contribution propose une synthèse personnelle des résultats
d'un projet de recherche collective sur l'évolution des transferts coutumiers
de droits fonciers au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d'Ivoire et au Mali.
L'individualisation et la monétarisation des transferts de droits fonciers entre
autochtones et "étrangers", loin d'aboutir progressivement à la
marchandisation totale des transactions, ne font pas disparaître la double
composante foncière et socio-politique des relations de « tutorat », Cela
constitue souvent \IDe source de tension et de conflit dans le contexte
contemporain des campagnes ouest-africaines.

Mots clés : transferts coutumiers de droits fonciers, tutorat, monétarisation
des transferts fonciers, dimension sociopolitique des dtoits fonciers, Afrique
de l'Ouest

Abstract:

Lànd transftrs and"tutorat" reJatkmship in West Afrir:.a. Chnnges and curreni issues
The paper is a personal synthesis of the main results of a collective researeh
on changes in customary land transfera in Benin, Burkina Faso, Côte d'Ivoire
and Mali. Far from leading gradually ta land market, the individualisation
and monetarisation of tutorat relationship between autochthons and migrant
farmers does not eradicate the collective and socio-political dimension of
strangërs' integration, but add another layer ta the process of access ta land.
That makes happen more conflicting situations in the current context of most
of the West African countrysides,

Key words; customary land rights transfers, tutorat, monetarisation of land
transfers, socio-political dimension of land rights, West Africa

Introduction

Nous désignons par « tutorat "Iles relations sociales réciproques qui
naissent de l'accueil d'un individu ou groupe étranger dans une
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communauté villageoise et du transfert par délégation de droits fonciers,
pour une durée indéterminée, entre lm ({ propriétaire coutumier» qui se
prévaut d'un droit d'autochtorue ou de première occupation, et le nouveau
venu, qui acquiert tm statut d\uable « d'étranger» de la communauté

2
• Ces

transferts sont souvent désignés localement par les termes de ({ don » et de
{( prêts» coutumiers à durée illimitée. Bien qu'ils puissent comporter aussi
une dimension interpersonnelle, sont exclus de la relation de hltorat les
transferts de droits qui portent contractuellement sur tme durée limitée dans

.le temps (location, métayage, mise en gage) et sur un faisceau limité de droits
(par exemple, les seuls droUs de prélèvement ou d'usage). Sont également
exclus par définition, les transferts marchands {( purs », de type achat-vente,
qui closent définitivement les relations interpersonnelles et collectives entre
les partenaires du b:ansfert une fois celui-ci exécuté, tant du point de vue de
l'acheteur que de celui du vendeur. Mais nOUS verrons que la frontière entre
achat-vente et transfert sous couvert de tutorat peut être floue., ,

Les transferts de droits sur la terre sous couvert du httorat s'opéraient
traditionnellement dans un contexte où l'abondance de la te1're et la faiblesse
démographique des communautés paysannes a longtemps fait prévaloir
l'attirance et le contrôle des hommes sur l'appropriation exclusive des
ressources foncières (Chauveau et al. 2004). Ils inauguraient et reproduisaient
au cours des générations tme relation de nature sociale entre les nouveaux
arrivants et leurs (' tuteurs » et communautés d'accueil. Comportant souvent
une dimension religietlSe, ces transferts correspondaient et correspondent
aujourd'hui encore à une véritable institution agraire, générale aUX sociétés
paysannes ouest-africaines mais pe\l étudiée en tant que telle dans la
littérature (Chauveau 2006). Les transferts coutumiers demeurent en effet
fortement enchâssés dans des relations ciientélistes et collectives.
I.:institulion du tutorat continue de contribuer aux « règles du jeu )' en
matière de transferts durables de droits fonciers dans un cadre coutumier.
Elle est un élément incontournable de l'environnement institutionnel
« informel » (Ensminger 1997) qui régit les droits et leurs dynamiques et elle
continue d'occuper une place prépondérante dans les procédures d'aCCès à la

terre en Afrique de l'Ouest.
Cependant, l'institution du tutorat est soumise à de nombreuses

pressions sous l'effet de la raréfaction relative des ressources foncières, des
flux massifs de migrations rurales, de l'individualisation des droits ou des
interventions des États. Les relations de tutorat et la remise en cause de ses
principeS couturtliers sont de plus en plus souvent associées à des situations
de tension et de violence entre communautés. En particulier, l'ùi.divi-

If - ~,e tutorat en tant quiinstitutionon~lere et composante . ., agraire: c~mposante
oblIgations soclOpohtlque des drOits et des

Il ressort des enquêtes de terrain tm " .
spécifie la dimension institutionnelle ~ns;mblea.4de traits q~ti font système et

. u utora~-" Un premIer trait important
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2. Les variations dans la composante foncière du tutorat : des
situations de transition vers l'individualisation des transferts?

2.1 Tutorat collectif de niveau villageois, tutorat collectif inter
villageois, hltorat individualisé

Les observations sur les différents sites permettent de distinguer trois
types de tutorat. Ils ne sont pas exclusifs l'lm de l'autre et peuvent se
combiner : lm ttltorat collectif de niveau villageois où les relations bilatérales
entre tuteurs et étrangers sont entièrement médiatisées par ['organisation
sociale et politique de la société locale ; 1.Ul tutornt collectifinter villageois entre
des communautés installées sur les terres d'un village plus ancien et ce
defiÙer ; un tutorat individualisé6 où les relations bilatérales entre tuteurs et
étrangers apparaissent prééminentes et relativement autonomes vis-à-vis des
autres autorités de la communauté.

Le cas de la région du Gwendégué (Burkina Faso), décrit par Jacob
(2003,2004, 2005a et b), est typique de la combinaison des deux premiers
types. On la retrouve généralement dans les régions du Burkina Faso et du
Mali (Djiré 2004 et 2005) les moins concernées par l'installation massive de
migrants en quête de terre pour exercer une activité marchande. La relation
bilatérale entre tuteur et étranger est médiatisée et mise en œuvre
concrètement par les autorités villageoises. Même si la délégation de droits
au profit de l'étranger aCOleilli se fait sur le domaine familial d'un groupe de
descendance, son tuteur (responsable de ce groupe de descendance) ne peut
remettre en cause le faisceau de droits octroyé à son logé ni l'assortir de
nouvelles obligations (contre-prestatîons en argent paIexeDiple), sans
l'accord des autorités villageoises (chef de terre, chef politique). En
contrepartie, le logé se doit de respecter les interdits de son logeur et a le
devoir de résider au village et d'adopter des attitudes socialement et
économiquement acceptables. Les relations des commlmautés installées sur
les terres d'un « village mère » et ce dernier sont de même naLure que les
relations entre un étranger et son tuteur au niveau d'un village.

Le site des villages bété de Zahia et de Gbékoukoguhé (le premier ayant
été établi sur le site dll second par les autorités coloniales) en Côte d'Ivoire
est typique de la combinaison des deux derniers types, avec une forte
prévalence du tutorat individualisé (Ibo et Koné et al. 2005a et b). Le tutorat
collectif inter, villageois demeure symbolique et devient conflictuel si le
village d'accueil revendique lm droit d'administration sur les terres
concédées au village accueilli, surtout s'il s'agit d'y installer des étrangers.
L'enjeu des conflits inter villageois est en réalité le contrôle de la rente que
procure le tutorat individualisé sur les étrangers. On retrouve ce processus
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3.1 La monétarisation des systèmes de production

C'est évidemment le résultat le plus trivial. La commercialisation, déjà
acquise ou croissante, de la production agricole (café et surtout cacao dans
l'Ouest. ivoirien, coton au Mali et au Burkina Faso, cultures vivrières
commercialisées au Bénin, anacardier au Burkina Faso) est associée à
l'individualisation et à la délégation du tutorat sur tous les sites où celles-ci
sont observées. Les systèmes de production basés sur les cultures pérennes
commerciales d'exportation (caféier, cacaoyer) favorisent le plus
l'individualisation du tutorat parce qu'ils impliquent le transfert du droit de
planter dès l'instauration de la relation de tutorat et que le cycle biologique
long des arbres favorise le transfert de droits de transmettre au sein de la
famille et, souvent, de droits de transférer hors de la famille en cas de besou1.

Les observations permettent de préciser quelques ~léments du
processus par lequel l'institution du tutorat, ancrée dans le système local de
normes, tend à se doubler d'une dimensi.on contractuelle et d'aspects
marchands :

- De manière générale, lorsque les transferts de droits coutumiers
interviennent dans le cadre de systèmes de production orientés vers le
marché, l'un des principes d'équité SUI lesquels repose l'institution du
tutorat, le large accès à la terre réservé aux étrangers pour subvenir à leur
subsistance, doit s'accommoder du caractère de pllIS en plus marchand de la
subsistance elle-même (l'accès à certaines subsistances de base passe par le
marché) et de logiques d'accumulation éventuelles de la p,art des étrangers.
Cela conduit à lme monétarisation des relations de tutorat.

III - Les facteurs de dissociation des composantes foncière et
sociopolitique du tutorat et leurs conséquences

Les observations sur les différents sites d'enquête permettent
d'identifier trois principaux facteurs : la monétarisation des systèmes de
production et, par voie de conséquence, la monétarisation des transferts
coutumiers, l'individualisation de la gestion foncière au sein des familles et
des communautés, et les interventions de l'État.

La généralisation du tlltorat individualisé SUI les sites ivoiriens du
Centre-Ouest et du Sud-Ouest et dans le Centre-Bénin, son émergence dans
le Sud-Ouest burkinabé, ainsi que le processus de décentralisation du droit
d'instaurer une relation de tutorat observé sur les sites maliens et latent dans
la plupart des sites, suggèrent que l'institution coutumière du tutorat est
dans une phase de transition vers des transferts individualisés de droits dans
lesquels la composante foncière du transfert est dissociée de sa composante
sociopolilique.
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_En Côte d'Ivoire forestière et au Bénin, on peut parler d'une véritable
tC rente du nltorat ». Aux prestations symboliques versées au tuteur au
moment du transfert s'ajoutent une somme d'argent dont le montant devient
important et s'ajuste à la qualité et à la dimension des parcelles sur lesquelles
les droits sont transférés. En Côte d'Ivoire, par exemple, les acteurs locaux
eux-mêmes n'hésitent pas dans bien des cas à parler de <t vente » pour
désigner cette apparente transaction marchande. En outre, le cc devoir de
reconnaissance » des étrangers à leurs tuteurs, qui se manifestait par des
cadeaux, aides ou services volontaires et occasionnels, se manifeste·
principalement aujourd'hui par des versements en argent sous la pression
des tutellrS. La monétarisation et l'individualisation des relations de tutorat
peuvent toutefois être encouragées par les étrangers eux-mêmes qui
cherchent à se dégager des obligations sociales en dépersonnalisant les

transactions._ On note l'intervention d'intermédiaires entre migrants à la recherche
de terre et propriétaires coutumiers. Ces intermédiaires agissent comme de
véritables courtiers, notamment au Bénin où le nltorat est individualisé, mais

aussi a\.l Mali où il est collectif.
. On constate ainsi \.me évolution dans le sens de la contractualisation des

relations et d'une incertitude quant à la durée de la relation inStaurée par le
transfert. Un indicateur paraît décisif : la transmission intergénérationnell

e

des droits des étrangers accueillis n'est plus automatique (droit de l'étranger
de transmettre entre vifs à un membre de la famille ou à un héritier). En Côte
d'Ivoire forestière, le décès de l'étranger ou du tuteur origirtels est souvent
l'occasion de renégocier les conditions originelles du transfert (Chauveau
2006, Koné 2001, Koné etaI. 200sb). Dans l'Ouest du Burkina Faso, les «
retraits de terre » à des étrangers anciens ne sont plus exceptionnels et ne
répondent pas seulement au besoin en terre des ayants droit familiaux du
tuteur : une partie notable des terres retirées sont transférées sous forme de
« ventes » déguiséeS à de nouveaux exploitants disposant de capadtés
financières (Zongo M., Mathieu P., 2000, Bolago et Mathieu 2004, Bologo

2005, Mathieu 2002 et 2005, Mathieu et al. 2005).

3.2 L'individualisation de la gestion foncière aU sein des familles et

des communautés autochtones
La dissociation entre la composante fondère du tutorat et sa composante
sociopolilique est en outre favorisée par la segmentation des maîtrises
foncières collectives. L'augmentation de la pression foncière et la
monétarisation des productions poùssent des groupes familiaux de plus en
plus restreints à revendiquer l'autonomie d'administration de patrimoines
fonciers délimités, notamment à l'égard des transferts de droits à des

~gr~ts. Les individus ou les collectifs famili .
dlssOCler les avantages matériels d' aux restreInts ont tendance àlrectement tirés d t f .
aux étrangers des avantages collectifs de c es rans erts de drOIts
dans son ensemble. C'est particulièrem es tr~sferts pour la communauté
de droits d'administration ui e.nt VIaI ~es détenteurs autochtones
pour s'arroger une part ~l~s :::.~e;::~~J'rofit~e leu~position statutaire
pour leur seul profit. L'individualisati douer a des etrangers accueillis
par la disponibilité fonciè d on u tutorat est également favorisée
l'installation d'étrangers da: lesartS un co~texte. de forte monétarisation i

où les droits d'appropriation 50 tZfo~besl pénphén~lesdes terroirs villageois,
· d" . n al ement établIS enf al
ln Ivlduels des tuteurs et l'm'd"d lisa' ' r oree ors les droits· .' IVI ua tion du tut t (""'--
Ivomen; zones de colonisation du Centre-Bé . ora vuest forestier

· En retour, l'individualisation du drOir:1' , .
etrangers soulève des problèmes éc e ~ansférer des droits. aux
Qui, au sein de la communauté o~ ~~r~nts a~l sem des collectifs familiaux.
transférer des droits aux étrangers ? Ql' fami~e, a le droit incontestable de
famille, a le droit de gérer ou de s;a u, au .sem de la communauté ou de la
force de travail et, de plus en plus p:ropner les avantages (en nature, en
tuteur? Ainsi les tensions q" ' n argent) que confère la position. de

, Ul peuvent surv' tr 1
étrangers peuvent être aggravées ou mêm ~ en e es tuteurs et leurs
des familles et des commlmautés aut e suscI~es par les tensions au sein
transferts de droits, notamment 10 s ochto~es a propos de la gestion des
cas en Côte d'Ivoire forestière 1: 1des héntage~. C'est particulièrement le
(principalement cl' avec e retour au VIllage de citadins en .<_1-_~

es Jeunes gens) q . d' C\,;I."'"

concédéeS aux étranO'ers malS- ~l,reven lquent des terres familiales
. . c' aussI accès à la t 1-

monopolisée par leurs aînés (Kon' 2001 ren e sur es etrangers
manière générale en Côte d'Ivo;"" e, ,~uveau 2005, Bobo QOO5). De

dé
' ...... malS atlSSl au Bénin t B .

roulement des géne'rations f . e au urkina Faso le

f
. avonsent la ' ., '

onclères, surtout si c'est le tut . . renegoclation des relations

Le
. eur « ongmel )} quO d' 'd "

s Jeunes de la famille du tuteur cl' . , 1 ece e avant 1etranger.
cc renégocier » les clauses du transfe t dec:de sont alors en mesure de
2006, Koné 2001, Koné et al. 200Sb B ~ e roits ~ux étrangers (Chauveau

, 0 ogo et Mathieu 2004, Le Meur 200Sb).

3.3 Les interventions de l'État et 1 .
autochtones-étrangers e renforcement de la dichotomie

En Afrique francophone 1 01l'individualisation des droit's e:t r e des interventions de l'État sur
faveur de l'immatriculation f ~néraldement associé à son action légale en

f
. onClere ans la trad'ti' . 'd'rançalse. En réalité .'. 1 on ]un lque coloniale

l
'ind' . ' ces mterventlons ont .IVldualisation des droits d 1 d' surtout mfluencé

d'importantes répercussions sura: t~ns~:~~:=::Uen'ertrelUi-tD'lêochme, avecau tones et

Page 15

'.P. CHAUVEAUTronsfrrts fonciers et l"e/a/ion de "tutoroth en ,,(, . d''':It11111~ elOI/est...

·ù JOl/mal des Sciences Socinles -Jl o 4 - Décembre 2007

J.P. CHAUVEAU
Transferts fonciers et re/ation de "Iutomt~ el1 Afrique de l'Ouest ...



Page 17es n '1 - Decembre 2007

Tl'lIllsferts [m1ciers ft rfiatioll de ..t t ..1/ omt ell Afrique de l'Ouest ..., . J.P. CHAL/VEAU

d IVOIre forestière 1" d' ., ID IVldu.al"s t"contribué à diffuser la 1. a Ion et la monétarisationl'administ f perceptlOn, chez les ét des transferts ont
ra lOn, que les transfe rangers baoulés proté é

tempérament» qui l d' rtspouvaient être assimilés' g s par
morales vis-à-v' es lSpensait progressivement a lute c( vente à
2001) Le ts de lems tuleu", et des '0 .de lems obllgations

l'ac~mul;i~~e~:I~: exe.rcées par l'admin::::;tt~~tu~~tones(Koné
vis des étrangers strations de la part des populatio amsi contribué àLe . ns autochtones vis-à-

. s fluctuations des lé . l .contribué à brouiller l gIS ations et réformes fon .,
entre IUtems antochto::'es':':e' à reofm«. la dkho.om:=.:e:.:~. a?",i
affIrmé la recolUlaissance de ang~rs.Au Burkina Faso, la RAF a e~~>lons
couttuniers. Actuellement s drOIts des occupants vis-à-vis d abord
conciliants vis-à-vis d' les promoteurs de la législati des tuteurs
p.-obablemenl 00' e~ anlorités <onlUmières el on se lont pIns

f"'i
els

visant r.,;~:=.~ pollliq'.. locale et na::œ<h:,~~',;,,'
zon;-;. ag"'-paalu.ales) ou "enlre.antochtones

eléleve",,' élr ts es
admInIstratives (e les redecoupages de· angers
contribuent à aliInxemPle de la création du dép ts cIrconscriptions
Io.sque les "" en,,:, les tensions (Bonnet-Bont" ement de W'lo..)
relations d:n1t~ts tde securisation foncière font exp=s 200~)., De plus,

. ra pour prendre ment reference
mIse en œuvre h en compte les réalit' auxl se eurte à la m' es coutumières 1
ocales (exemple du PFR Ga econnaissance des situations hi t ~ eur

») aacob et al. 2002) AB' ~ourgouet de l'invention de tut s onques. u erun un pr . t . _ orats « offici 15
une recompositio d . ' ole sunilaire de PFR ., edans n es relations entre tut a suscité egalement

. un contexte où l'accueil d ' eurs autochtones et étrangers '
varlaIltes régionales et ethni. es etrangers est peu politisé t l' maJS

C'est en Côte d'I . ques différentes (Le Meur 2003) e se on des
les U VOlre que la fluch ti d .e ets les plus déstabili ta on es politiques ét ti
pour encourager l'accue~~ts.~ forte pression administrati: ques ~~t eu

<o';'igne dn p<êridenlHonph:ët~~ jusqu'aux années ~et r.:::'o~~m~ en valeur ») a fait pl ,Olgny (c la terre appartient à cel' . a
d'muni&, li aœ a one <évisio d' ID qu>.lapolitiqu:~",=,,:e: o.yuis le débul des :.u::':';'e Ide la politique
dans la zone fore ti,a )ugu er les tensions entre autoèh~ es responsables

l'Ouest et du Ce:~~ et par~iculièrementdans les ré;nes ~t ét:

angers

tuteurs comme chez les u~st, ou le changement de génér~:etudiées de
ont contribué à nugrants, et l'augmentation de l ~' chez les
revend;qu...t ~œd>e. les tensiOnS. Les hérilie<5 d:,P''''?oo Ioocière

dans certaines locali:: o~:~ementle droit d'imposer des:~~tutel1rs
(Chauveau 2000 lb Ouest, (c d'arracher » 1 ces ou,

, 0 2006, Koné 2001 et 2006). es terres concédées
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migrants. Hors du cadre purement légal, l'état colonial puis postcolO
IÜal

a en
effet affaibli les prérogatives foncières des sociétés locales et a favorisé les
flux migratoires verS les :zones ql.Ü possédaient de meilleures potentialités
og<koles (,<OS de la zone forestière ivoirienne) ou don' 1. ,olomsalion agri<ole
p.,metlail de <Mseng<><r;e' des .égions pius déshéritées à forte denSité
démographique (cas du« plateau mosSi » al.l Burkina Faso).

Ce faisant, les États ont contribué à renforcer la position des étrangers
vis-à-vis de leurs tuteurs, à élargir et sécuriser SO~lS son autorité le faisceau
des droits transférés, mais aussi à individualiser les transferts entre
autochtones et migrants. En réaction contre la protection administrative des
migrants, les propriétaires coutumiers ont en effet tenté de renforcer
individuellement leur contrôle sm les étrangers accueilliS. Au B'urkina Faso,
la RAF (Réorganisation Agraire et Foncière), en renforçant les droits des
occupants vis-à-vis des maîtrises c.outumières, a suscité des « ventes » de
p<é<aulion aUX él""'ge<S sOUS <onv.,1 de IUto",t (DabITé 2005, Pare 2000).En
Côte d'Ivoire, dès les armées 1960, la pression administrative en faveur de
l'accueil des migrants a suscité en réaction une multiplication des transferts
individualisés. Les autochtones ont installé les migrants à la périphérie des
terroirs et des patrimoines familiaux, non précisément délimités, pour
renforcer, voire marquer là où elle ne l'était pas, leur maîtrise foncière vis-à
vis des villages et des groupes familiaux voisins, ,entraînés euX aussi dans la
spirale des transferts sous contrainte. Certains aînés de lignage ont
incontestablement profité de leurs maîtrises foncières pour se constituer une
véritable rente par le transfert systématique de terres familiales sous couvert
du tutorat (Chauveau 2006, Koné et al. 2005). En outre, dans la plupart des
pays, le """""ent de forets l''' rÉtat am des ...... oonlUmlère

S

• favoris'
le (c bradage >l individuel des droits par les tuteurs auprès d'étrangers, afin
de ne pas tout perdre des avantages de leur ancieI1l\e maîtrise territoriale.

En promouvant les migrations rurales, en affirmant la propriété
éminente de l'État sur la terre, et en suscitant un (c tutorat soUS contrainte
étatique », les interventions de l'État ont consacré la dissociation entre la
composante foncière du tutorat de sa composante sociopolitique
d'intégration des étrangers dans les cOII\II1unautés autochtones. Cela a
favorisé la perception, par les groupes d'étrangers les plus nombreux et les
mieux protégés par l'administration, d'un projet collectif et politique
spWliqne, .;sant • reproduire des nwdèles P"'P'" d'o'lI"'"'alioo du
ponvoi. et de gouveroan« lo,ale à l'é'''' des ,001",10'" 'an'
sociopolitiql.\es que foncières imposées par les autochtones (Jacob 2(04). Ce
fut en particulier le cas des Mossi dans les zones de colonisation du Burkina
Faso (DabiIé 2005, Arnaldi di Balme 2006) et des Baoulé dans la zone de
colonisation de l'Ouest forestier ivoirien (Chauvealt 2000 et 2007). En Côte
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SOUS son couvert et sans qu'elle . •in _ pUlSSe etre ouvert 'vaquee en tant que telle D l'A, .., ement et publiquement_ , . ans vL1est IVOlnen l" d' 'd
monetansation des relati d •.,. ln IVI ualisation et la
dé' ons e tutorat pourtant .
, e r actions de la part des ayants droi; fam' . anaennes, s'accompagnent
Jeunes et des ressortissants q . _ _ iliaux, notamment de la part des

b
'l' _ . Ul ne resldent pas a illmo lISes Invoquent le non u v age. Les arguments

~orales et sociopolitique~r~~~~J.ar~es étrangers de leurs obligations
vIllageoises: ils n'invest' tISeS communautés familiales et
dé 1 lSSen pas sur place t ' .ve oppement de la collectivité 'leur . _e ne partiCipent pas au
corrompre les chefs de vill 'cl pOU~OlI economique leur permet de
villa' . age et e famllles au dé .~e~lSe ; les signes ostentatoires d ' . triment de l'entente
conslderés comme un m e leur réussIte économique sont

(lb
anquement au respect d l' d '

. 02006, Koné 2001 et 2006 Ch e or re SOCIal autochtoned la ' auveau 2005 Bob 2005) - ...
e _chefferie coutumière à la faveur de la ~ .~ , . Au BeIÙn, le retour,

annees 1990, s'accompagne dan la anslti~ndemocratique dans les
les chefferies d'un système d s dzone de Ouesse de la mise en place par
entre rente foncière et prélè:~ee;:nce s~ les migr~ts, ~termédiaire
concurrence avec le system'e d ... t ~araflScal. Ce dlSpOSltif entre en
E e ..1orat mdivid al' é il'
onnes de tl.1torat plus centralisé, u JS et _s apparente aux

Les observations montrent ens 't 1, b' meque ephén' .r~pro ation morale vis-à-vis des trans' omene touJours actuel de
s a~compagne de la. réactivation dactions marchandes sur la terre
soclOpolitiques des transferts . es composantes collectives et
l" coutumiers Celle . Aexpre~lon d'une idéologie de l'autocht " • -Cl ~eut meme aboutir à
cadre villageois. Le sentiment de dé om~, a une échelle qui dépasse le
d'autant plus exacerbé qu'il t ~slon face aux él:!angers semble

d
e 't- A en re en resonance avec d . ....

S ID erets partisans à l'éch 11' es enjeux politiques et
l' .1.._" • e e natIonale a .euu,lclSatIon et la politisation d la . ,u pOIDt d'encourager
terre et, par conséquent de ~" ~ues~on de l'accès des élrangers à la
aut~~torûsation » de la q~iestion~~~:Ion dututorat elle-même. L'«
politiCIens locaux et les cadres iss d e est souvent encouragée par les
de l'influence de l'électorat « étrUS es communautés autochtones, soucieux
sur la vie politique locale Ce phénange~ » sur les consultations électorales et

d
,. . omene est obse 'enquete . au Hé' • rve sur la plupart d .. mn, ou et le tutorat est' di 'd es Sites

2004, Le Meur 2002 2005) . . ID VI ualisé et monétarisé (EdJ'a
11 . " maLS aUSSI au Burkin F 'co echve dl1 tutorat est fort On a aso, ou la composante

l'organisation collective des che~ tradiJOI:s~rve ~n développement de
plan local, des effets d'information et d'ane.. au ~veau national, avec, au
pour resserrer le contrôle des étr (tICipatiOn de village en village
Dabiré 2005). Au Mali, où le roc::gers ca: du B~wa dans le sud-ouest :
celle-ci a été d'abord accueilte co;:/: tecentralisatiOn est le plus avancé,e retour du pouvoir au village ",
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IV _ La prégnance toujours actuelle de ·la composante
collective et sociopolitique du tutorat '
On peut d'abord noter que l'observation d'un processus d'individualisation
et de monétarisation des transferts coutumiers entre autochtones et migrants
n'est pas nouvelle, sans pour autant clairement aboutir à la forme« pure »

de l'achat-vente7. Cela suggère que, si ce processüs est bien présent, il se
heurte depuis la période colorùale à des obstacles suffisamment puissants
pour tarder à parvenir à son terme. Les observations montrent que ces
obstacles se manifestent d'abord . localement par un phénomène de
réprobation morale vis-à-vis de l'aliénation marchande de parcelles de terreS.
Le cas du sud-ouest burkinabè est bien documenté à cet égard, Les pratiques
de transactions monétaires restent: dissimulées derrière r apparence du
tutorat et demeurent« innommables »(Mathieu 2002 et Mathieu et al. 2005).
Les transactions foncières sous forme de type achat-vente avec des étrangers
à la communauté conservent un caractère dissimulé, voire honteux, même si
une proportion notable des nouveaux transferts qui se substituent aux
anciennes relations de rotont semble s'y apparenter. Ce processuS de «

marchandisation incomplète »ne semble donc pas assimilable à une simple
évolution progressive et linéaire vers les mécanismes de marché. La
composante marchande et contractuelle, loin de faire disparaître la
composante normative, ne se développe qu'enchâssée dans cette dernière,

Les trois fadeurS qui viennent d'êlre évoqués (monélarisation des
systèmes de production et de subsistance, individualisation de la gestion
foncière au sein des familles autochtones, interventions étatiques suscitant
volon-lairement ou non une discrimination entre autochtones et migrants)
ont eli par conséquent pour effets conjugués de contribuer à
l'individualisation et à la rnonétarisatiori de la composante foncière des
rapports de tutorat, et de dissocier celle-ci de la composante associée à
l'incorporation socio--politique des étrangers bénéficiaires de transferts de
droits. Ce processUS d'intensité variable selon les sites enquêtés, est
certainement le plus marqué dans les régiOns du Centre-Ouest et de l'Ouest
ivoiriens, Oll se combinent les différents facteurs qlÙ le favorisent. Mais on a
vu également que les effets de ce processus sont complexes et ambigus.
Ph.ltôt que d'aboutir à des formes de transaction marchandes caractérisées,
ils contribuent à entretenir une apparente confusion sur la nature des
transferts coutumiers et de la relation de tutorat. Faut-il malgré tout conclure
à la disparition annoncée de la composante collective et sociopolitique du
tutorat, voire, au terme du processus, à sa substitution par des transactions
marchandes bilatérales désenchâssées de tout rapport interpersonnel ?
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sous--entendu dans les mains des politiciens et des pouvoirs autochtones. En
Côte d'Ivoire, Oll la polémique sur l'accueil trop libéral des étrangers est
ancieime et tient le devant des affrontements politiques, ce phénomène
associe le sentiment de dépossession foncière, face au flux croissant de
migrants, et la crainte de perdre les prérogatives symboliques, sociales et
politiques locales aHachées à l'appartenance au groupe des premiers
occupants. L'argument de la dépossession foncière des autochtones par les
étrangers est au cœur du conflit ivoirien actuel (ChallVeall et Bobo 2003,
Chauveau et Colin 2005, Bobo 2005). il favorise, en particulier en pays wè du
sud-ouest, tIDe revitalisation des chefferies et des règles néo-traditionnelles là
où le tutorat est très individualisé et les conflits sont les plus violents.

Enfin, comme on l'a vu, la résurgence de l'idéologie de l'autochtonie et
la politisation du tutorat ont été favorisées par les réactions locales aux
politiques et interventions de l'État qui ont, par le passé, encouragé les
migrations nlrales et affaibli les maîtrises foncières coutumières autochtones.
Le sentiment de dépossession foncière éprouvé par les populations
autochtones s'est doublé d'un fort ressentiment à l'égard de la politique de
l'État, perçu comme l'organisateur de cette dépossession au profit des
migrants. La Côte d'Ivoire est certainement le pays où, plus que partout
ailleurs, les interventions de l'État ont contribué à politiser l'institution du
tutorat. En imposant dès les années 1960 la colonisation agricole de l'Ouest
forestier, et en laissant aux arrangements locaux le soin de répondre à ses
consignes sous couvert du tutorat, l'État a contribué à faire du tutorat une
institution Inultiplexe, régulant les rapports entre les autochtones et les
étrangers, mais intervenant aussi dans les relations entre les pouvoirs
villageois et l'État et dans les rapports de force au sein des communautés
autochtones à propos de l'accueil des étrangers (entre les groupes familiaux,
entre les aînés et les jeunes...) (Chauveau 2006 et 2007). L'expérience encore
récente du projet de Plan Foncier Rural visant à sécuriser tous les droits
existants (dont les droits issus de transferts coutumiers) ont ainsi mis en
lumière les différents registres de tensions qui se jouent autour du ltltorat :
tensions foncières (" si on donne un papier, l'étranger va se détacher du
tuteur »), tensions sociopolitiques (méfiance à l'égard des véritables
intentions de l'État concernant l'autonomisation des étrangers vis-à-vis de la
communauté d'accueil) et tensions au sein même des communautés
autochtones (critique par les jeunes des chefs, notables et âmés; jugés trop
conciliants à l'égard des étrangers). La loi de 1998 et sa disposition excluant
les non nationaux de la propriété foncière formelle, bien qu'elles ne soient
pas encore mises en Œuvre concrètement, ont ainsi suscité des interprétations
marquées par une forte idéologi.e d'autochtome qui ont provoqué des effets
d'annonce et d'anticipation dans l'Ouest forestier (Chauveau 2000, Zongo

2001, Koné 2001 et 2006).

Le Journol des Scîenœs SocÎIIles n'· if~TIe(ëiiilii'e"2007 Page 21

J.P. CHAUVEA li

v - Discussion et conclusions

5.1 MOllétarisation dtl httorat t
changement institutionnel par « e ~l( ventes » :

tm
processus de

, _ empt ement » de normes
A .,, premlere vue, le processus g - . 1 d" .. .

monetarisation du « tutorat f' 1enera mdlvlduallsation et deoncler» es motivati ' .
sous-tendent et la limite de l'onseconomlques qui lep us en plus floue entre t f
ventes pures qui en résultent d .,. rans erts coulttmiers et

th
- . . ans certames reP10ns sembl t nf'
eone economique de l'évolution end' o· . en co lImer la

que la rés~me Jean-Philippe Colin: ogene des drOIts de propriété, telle

« Le Jeu combiné de la croissance dé .
cultures destinées au marché t d mographlque, du développement des
cultt:re (...) augmenterait la 'OOle:r d:~ cfmngements .da~s les systèmes de
à l'mdividualisation des droits . terre et condlllrmt de façon spontanée
faisceau de droits, en particttlier ~:;~~~~ ;~ l~' un~ ouver.ture de ':éventail du
monétarisation croissante de l'a " 'l a ler,zatlOn, qUI se trlldwrait par une
U' . cces Il a terre a travers ln t 1 .

. ne evolutwn séquentielle est établ" [ l' 1 ven e et Il location.
l'ouverture du faiscenu de droits t ,le parhn

a1Ul
,ys~ économique standard] entre

des cessions 7fUlrchandes (d 'te damnrc ndzsatwn de ces droits: l'apparition

l
, rOI e transfert) viendra1 bo'
ouverture du faisceau de d 1 . 1 en a utissement de

éléments du faisceau ( ) (~ll~ u~e folS fermement établis tous les autres
Mais le b . .... » 0 zn, zn : Chauveall et al. 2006 ; 4)

s 0 servations montrent qu'il ne s'a 't "
changement, celui qui est le plus visible lor ~ ~ue d lm aspect du
proprement foncière du tutorat d sque 1on ISole la composante
comme on l'a vu l'évolutio d e sa composante sociopolitique. D'une part
à la privatisatio~et à la m:rc~~:~:~~detuto~tn'aboutit presquejama~
part, les situations où le typ d co~pletes des transferts. D'autre
montrent que sa gen'e'r l' t~ e tutorat mterindividuel est généralisé

a ISa lOn s'accompag . 1
réactivation des composant Il' ne S1ffiU tanément de la

. _à . es co ectives des transferts - b'VIS~ -VIS des « ventes » de terres te t t' d : repro ation sociale
d 'tr ' n a lves e re-eentralis t' des e angers par les autorites' ( _ ) " a Ion u contrôle

l
"d' 1 neo coutumieres ou f te '1 eo ogie d'autochtonie' .. or resmgence de. , qUI peut ouvrlI le' Jeu à .

politique au niveau national. une mstrumentalisation

Même du point de vue des« étran 'l'incomplétude du processus d . . ge~5 » acquereurs de droits fonciers,
. 'f" e pnvatISation et de marchand' .
Justi 1er par la recherche d 1 -,,_.,' ISatlOn peut sed . e a St=ulnte funlre (transgén' .

rOIts acquis par transfert Cette 5' .. erationnelle) des
dépendante, infine, des comlltions soc~un~~ est en effet perçue comme
des droits (Mathieu2005) 0 .1~pohtIques hlhlres de reconnaissance

. r ces conditIons sont diffi l
les migrants eux-mêmes en dehors d l ~l ement en~isagéespare a reconnaISsance soClale de leur

Transferts fO/lci~rs el rrltrtioll te "t t ." .., 1/ 0Jl11 en AJmlll~ de rOllest .•.

., -·te IOlltnaidf!SSciences SCJCÎJIles n· 4 - Décembre 2007

J.P. CHAUVEAU

Paee20

Transjerls fonciers el reiMion de "llItoral" <'11 Afriqlle d,' 1'0uesl ..."l-
I
1.
j•.

. H
"J

1:

\' :



Le ]Ollrnn/ des Sciences Sociales Il" 4 - Décembre 2007

incorporation dans l'organisation sociale locale - en particulier par référence
auX norn1.es très semblables qui prévalent dans leur propre région d'origine.
En fin de compte, tuteurs autochtones et étrangers accueillis partagent la
mêxne carte cognitive : la reconnaissance sociale des droits transférés à ces
derniers et, la reconnaissance sociale de leur incorporation dans
l'organisation sociale locale vont de pair. Toutefois, les perceptions des uns et
des autres en termes d'intérêts et de rapport de force peuvent autoriser
évidemment des interprétations différentes, voire conflictuelles. Nous allons

y revenir.Réciproquement, il serait abusif de ne pas reconnaître, au nom de la
résilience attestée de principes coutumiers, l'existence en Afrique d'une fortè
composante marchande dans les transferts coutumiers de droits fonciers,
voire de transferts marchands « complets »9, Ces transferts peuvent
d'ailleurs être fort anciens10. Mais, à l'examen de ces configurations
particulières, il ressort également que « l'émergence des transactions
foncières, et tout particulièrement des «ventes» de terre, ne s'est pas opérée,
dans touS les contextes étudiés, selon la dynamique suggérée par ce

modèle. » (Colin, in : Chauveau et al. 2006 : 4).
« Les transferts fonciers monfHansés sous forme de "ventes» ne répondent que
de Jort loin au concept de marché mobilisé dnns les analyses économiques. Le
«marché», tel qu'il apparaît il travers les analyses empi1'Ù/ues (, ..J, apparaît
comme étant fortement enchdssé socialement il travers la relation de néo-ttltornt.
Li relation foncière entre autochtones et migrants est alors certes de nnture
clairement économique, mais relève d'une vente «incomplète» qui s'accompagne
d'un devoir de reconnnissance pérennisé du migrant il l'égard du cédant, avec
des droits et des obligations souvent implicites et renégociables - au moins dans
l'esprit de certains adeurs. »(.. J. Dès lors que l'analyse dépasse le seul constat
de l'acœs à lJl terre contre une certaine somme d'argent, ln question «Est-ce bien
un mnrché ?» ne peut recevoir qu'une réponde négative si l'on retient une
perspective économÜJue standard. On peut certes considérer qu'il s'agit Ilr d'un
constat banni dans une situntion de transition foncière, mais le problème est ici
que cette transition dure depuis l'époque coloniale et que l'on ne voit guère
d'indices d'une évolution en la matière. Le cas ivoirien soztligne, en définitive, le
risque qu'il y aurait il interpréter en termes marchands «purs» des pratiques
économiques fortement enchi1ssées socialement et politiquement. ,,(Ibid. : 13).

La démarche plus économique de Jean-Philippe Colin, dans le même rapport
Claims dont est tiré le présent article et sur les mêmes terrains, part de
l'observation des pratiques marchandes qui s'apparentent aux « ventes de
terre ». La démarche proposée ici est, quant à elle, de nature socio
anthropologique et part de l'observation des relations de lutorat ; elle se
focalise d'emblée sur sa composante socio-politique, considérée comme
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5.2 Le tutorat et les dispositifs de transfert dans l'ord..n so . 1La . ,~ C1a paysan
. perSIstance de la composante collective et . . .

relations de tutorat, en dépit de l'individ r .sOClopolilique dans les
foncière, peut être interprétéecl'ua lSahon de sa composante

rd
. omme a manifestatio d la .

o re s~J.a1 « paysan " qui confère à la terre ne.. persIStance d'lin
p~duchve,mais aussi de lien social entre les d:

e
fonclio~ no~ seulement

qUI partagent une même base de erentes.categones d'actems
d'obligations impliqués dans la relati resdsources, Le faISceau de droits eton e tutorat est en réalité double : un

J,P CHAUVEAU

idéal-typique des t & •rans.erts a vocation trans é' .
démarches convergent Stlr ê g neratlonnelle. Mais les deuxun m me constat . l" di 'd
monétarisation de la composant & •• • m VI ualisation et la

d
" e .0nClere et écono' d

~rrée mdeterminée de droits n'aboliss t rruque es transferts à
l'mcorporation sociale et politi ~n p,as la composante collective de
superposent sans la f' d' que. es etrangers accueillis. Elles s'y

aile Isparaltre D 1
superposition de normes de val ,.' , A

e p.u~, cette situation de
durable dans le temps' et eursfeft d mterets dlfferents est suffisamment

. ses e ets soci ITconflictuels, sont suffisamme t bl bl opo 1 Iques, éventuellement
. n sem a es et répand '

pUlSSe pas assimiler purement et sim 1 us pour que 1on ne
progressive des relations coutu ~ ,emendtce processus à une substitution

rrueres e tuto t
contractuelles dépersonnalisées d' h ra par des relations. ac at-vente

En fm de compte, l'analyse évo ue ~ . .
anthropologie politique, où le chan e~ent' e. co~gl\IatlOn, classique en
substitution, mais par« empilemen~» de no=tuti~~els'effectue non par
Olivier de Sardan 1998)11 C rt es hetérogènes (Bierschenk et

. , . e es, comme le prédit l' 1 •
assIste a 1.Ule mutation des syst' f' ana yse economique onemes onClers co tu'" ,
que, dans certains cas au moInS' 1" d u mIers et 1on ne peut nîer
~ " ' un es partena' d
onClere5 ~ense pratiquer un véritabl~ « achat » ,rres es transactions

sont géneralement pas intimemen . , . MalS les deux aspects ne
marchandes n'émergent pas d 1 t assoc~es : les pratiques foncièrès
coutumiers résultant du simple je: da :ut~~on endogène des transferts
(~olin in Chauveau et al, 2006). Le: de:: action des ressources foncières
d un côté, et de mutation des transferts p~essus d? marchandisation,
se rencontrent sans conver e . coutumiers, de 1autre, coexistent et
métaphore d'une ligne de ch.e~/ ~I fse dfondre. On pourrait évoquer la
ses deux extrémités et dont 0 ~ e er . ont la construction est entamée par
seul côté d~ rails peut se con::;'t~~Ç01t,au moment de la jonction, qu'un

Reste a tenter d'expliquer 1 ' ,étonnante situation de «tr 'li' P us preclSément les raisons de cette
ansI on pennanente » d là d

commode, mais qui n'expli' - au e e la référence
pratiques locales. que nen, au caractère « flou » des droits et des

Tmnsfrrts fonciers et relntion de "tlltoral" -n A'~' d!'• ~"q"" e Ouest...

-l:.ejoumai"des'SriencerSociilles n" 4 -Dirembre 200ï

l.P, CHAUVEAU
TrtI!lsfrrts fa'trier; e! relaliOl1 de "Iutornl" el! Afrique de "OursL"

, li:
1.

l!
Il
\)
li
il

·1:

Il
li
l!
!



Page.2S

J.P. CHALlVEAU

5,3 Tutorat et cOllflits : les implicatio1fs sociopolitiques des
politiques de sécurisatiort foncière

Bien qu'ignorées des dispositions légales officielles, vis-à-vis desquelles
elles sont le plus souvent en contradiction, les relations de tutorat demeurent
par conséquent lm élément incontournable de l'environnement institutionnel
« informel" qui continue de régir les procédures d'accès à la terre en
Afrique de J'Ouest. Mais leur fort enchâssement social, où se mêlent les
héritages de l'histoire précoloniale, coloniale et postcoloniale, constitue tm
véritable défi pour les politiques publiques qui cherchent à sécuriser les
droits fonciers existants en les formalisant et les enregistrant14.

Du fait de leur double dimeIlSion foncière et sociopolitique, les relations
de tutorat sont en effet souvent impliquées dans les situations de conflit. Les
perceptions par les différents acteurs impliqués dans les transferts sous
couvert de tutorat, qu'ils soient partenaires directs, autorités concernées ou
simples ayants droit, peuvent autoriser des interprétations différentes et
souvent conflictuelles, selon les situations, les justifications invoquées, les
intérêts ou les rapports de force. Il en est notamment ainsi lorsque, comme on
l'a vu, les transferts de droits coutumiers interviennent dans le cadre de
systèmes de production orientés vers le marché, de système d'accès aux
subsistances qui recourent de plus en plus au marché, et dans lm contexte de
dégradation des conditions de vie en milieu nual. Si, en outre, la question
foncière est politisée et que l'État est perçu comme partial, les conflits
d'interprétation peuvent aboutir à des conflits tout COtut.

Les conflits les plus visibles sont ceux qui opposent autochtones et
étrangers, mais la question de léi. « gestion des étrangers » a des
répercussions fortes sur les systèmes de pouvoir domestiques et villageois
locaux. Elle peut conduire, en ce qui concerne l'affectation et le contrôle du
droit de transférer à des étrangers, à de fortes tensions au sein des familles et
des comnumautés d'accueil, qui peuvent alimenter à leur tour, comme dans
le cas ivoirien, les tensfons entre les communautés (Bobo 2005, Chauveau
2005, Ibo 2006).

La nature du défi que le fort enchâssement social des relations de
tutorat oppose aux politiques de sécurisation des droits existants est donc
double: identifier de manière socialement acceptable les droits issus des
transferts entre autochtones et étrangers, tels qu'ils existent à un moment
donné ; mais atlSsi séctlIiser les conditions futmes de reconnaissance de ces
droits, dans lm contexte où les droits fonciers sont difficilement dissociables
des droits d'accès à une identité ou à une citoyenneté locales. On peut
estimer qu'il existe un savoir-faire relativement performant concernant le
premier aspect, bien que les outils (par exemple les Plans Fonciers Ruraux,
les conventioIlS locales ...) ne soient pas tOtljOurS applicables aux situations
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conflictuelles pour lesquelles ils sont les plus nécessaires. Par contre, il
n'existe pas de savoir-faire concernant le second aspect, pour la simple
raison, que le mode de construction des citoyennetés locales ne se décrète

pas. Les difficultés sont d'autant plus grandes que les interventions passées
de l'État sous le couvert de la nationalisation de la terre ont contribué à
creuser le fossé entre autochtones et étrangers et à éloigner les perspectives
d'une conception partagée de la citoyenneté locale. De leur côté, ni les
politiques de privatisation, censées assurer la transférabilité libre et sûre des
droits fonciers, ni l'attente d'une « modernisation Il de la coutume, dans le
sens d'un libre accès à la citoyenneté locale, ne semblent pouvoir remédier à
ces difficultés. Ces deux voies se heurteront pendant encore longtemps au
référent normatif, toujours actif, du principe de la prééminence des premiers
occupants _ faute d'un mode concret de gouverneIllentalité fondé sur
l'exercice effectif des droits garantis par la citoyenneté fonnelle.

On est donc tenté de rechercher une voie non conventionnelle pour
assurer une légitimité et une reconnaissance sociale durable auX transferts
coutumiers. Une condition est de partir de la compréhension des systèmes de
sens attachés localement à la« transférabilité limitée »des droits couttUniers
et de se départir de la croyance dans les bienfaits absolus de la «

transférabilité généralisée » des titres de propriété. Un moyen peut être
l'appui au « façoIU1.age » des conditions sociales de transfert sur la base de
normes équitablement négociées, non seulement entre tuteurs et étrangers,
mais associant aussi les autres ayants droit et les autorités concernés. Enfin,
dOIU1.er aux acteurs ruraux, autochtones comme étrangers, la garantie de
l'exercice effectif et complet de leurs droits de citoyens et d'usagers dans
l'accès aux divers services de l'État - notamment ceux qui sont concernés par
l'administration foncière - pourrait les inciter à concevoir plus facilement une
conception ouverte de la citoyenneté locale, et donc de la transférabilité de la

tene.
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2 Dans son acception coutumière, le terme,« étranger ~ (au sens de non-autochtone) tel qu.e
nous l'utilisons id est dis50cié de toute considération de nationalilé et ne comporte pas de
connotation péjorative, bien au contraire.

3 Cet article reprend et complète le chapitre du même nom du rapporl final du Projet européen
INCO-Dev CIaims (Change in Land Acœss, Institutions and Markets) (Chauveau et al. 20(6). Ce
projet était coordonné par l'lIED (International Institute for Environment and Development,
progzamme Zones Arides, Grande Bretagne) avec la participation du GIDI5-CI (Groupement
Interdisciplinaire en Sciences Sociales - Côœ d'Ivoire), du Gret (Groupe de recherche et
d'échanges technologiques, France), de 11RD (Institut de recherche pour le développement,
Unité de recherche 'Régulations foncièlEs, politiques publiques et logiques d'acteurs'), du
LARES (Laboratoire d'Analyse Régionale et d'Expertise Sociale, Bénin), de l'UCL-lED
(Université catholique de Louvain - Institut d'Etudes du Développement,. Belgique), de l'UE~D
(Unité d'enseignement et de recherche en démographie, Burkina Faso) et de rUMB (Université
Mande Bukarl, Mali). Sauf exception. les documents et informationsu~ proviennent des
contnbutenrs au projet dont le nom est cité dans le texte. Je remercie en parllculier C. &nrœt
Bontemps, M DjiIé, J.-P. Jacob et P.-Y. Le Meur pour leurs informations complémentaires. Je
remercie les relecœurs du ]ourruzl pour leurs utiles observations.

4 Institutions : "The cognitive formations (categories, typificalïons, scripts) entaiUng
constitutive understandings upon which action is predicaled" (DiMaggio 1994: 37). Dans le
processus d'institutionnalisation, l'autorité légitimante des systèmes cognitifs spécifiques al,lX
sociétés locales stipule ce q\Ù doit êtœ considéré comme bon et juste selon les conceptions de
l'ordre naturel des choses (Douglas 1999: 66).

5 Sur III notion de faisceau de droitS et d'obligations et la méthode de description des droits :
Colin 2004. .

6 Nous patlons bilen de lutorat individJUdisé, et non de lutorat trrdividlle1, pour tenir compte du
lait que, même lorsque la relation bilatérale entre tuteur et étranger est la plus manifeste, celte
rebllion demeure enchâssée dans les relations lignagères ou familiales.

7 Depuis les années 1950, la littérature indique des observations analogues. C'est notamment le
cas pour les régions ivoiriennes étudiées (Colin 2005, Bonnecase 2001, Dozon 1985, Hecht1985,
KObben 1956, Raulin 1957).

8 Par contre, la réprobation morale qui a pu se manifester vis-à-vis de la délégation lemporaïre
de droits d'exploitation avec contrepartie marchande (notamment sous forme de contrats de
location) semble avoir disparu ou l!tre en voie de disparition à peu~ partout (Lavigne
Delville et al. 2oo1a et b, Colin in Chauveau et al. 20(6).

9 Pour un exemple de ce type, dans des conditions où précisémentl'absenœ de tradition
d'autochtonie empêche la reaJisation de relations de lutorat, vQir Colin et al 2004..
10 I.:exemple le plus COlUlU est celui des achats systématiques de terre par les migrants en zone
forestière ghanéenne dès la lin du XlXe siècle (Hill 1963).

11 I.:idée défendue ici d'un changement institutionnel par" empilement ,. OU" superpOlSition
» de systèmes de normes est différente de l'idée de « pluralisme institutionnel .., souvent
utilisée pour dkriœ la coexistence 'd'un droit formel et de droits locaux. Nous ne pouvons
.discuter œ point id.

12 La notion de premier occupant étant bien sm soumise à réinlerprélation et négociation.

13 On 'se réfère à une série de tra~aux convergents sur le mode de gouvemementalilé qui
caractérise en général1es pays africains, en particulier : le modèle de « l'État paysan ,. de G.
Spittler (1983), le modèle du " despotisme cUœntralisé » de M. Mamdarû. (2004) ou la
perspective de" 5Ocio-anlhropologie des espaces publics africains »de J.-P. Olivier de Sardan.
Pour une application partielle au cas ivoirien : Chauveau 2000..
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NOTES

1 Terme que nous construisons Il partir du terme~s" t~teur ~ (OU" ~eur »), ~uvent
utili~ localement pour désigner le détenteur de drOits coutumiers qw a concéde des droIts à un
étranger à la communauté. Le terme mandé jlltigiya utilisé dans les régions de savane et du Sahe~

(Nord ivoirien, Burkina-Fasos, Mali) exprime bien la relation en ta~t ~ue telle en~ le dDunanké
. l'étranger - et le jatigi - individu ou communauté autochtone. TI n e~ste piIS tOUjo.u:-' dans les
langues locales du milieu d'installation des migrants un terme s~.ci.fique pour designer ce~te

lat'on entre tuteurs et élranaers accueillis. En Côte d'Ivoire forestiere et dans le Centre Bénin,
~ t'l • tilisé· pour di!:sian..r l'étran""r accueilli qui est spécifiqtte de la relation de tuteratces e .erme u 0'- ''0- 1 Hété b' ch 1
(j • au Bénin .en Côte d'Ivoire . lékpahi chez les Niaboua, loml/gnon chez es , g e ez es
c':~) ou,. plus ~rement, le terme'désignantle tuteur (sikéftllè chez les Baoulés de Côte d'Ivoire).

LWld, C. 2002. Negociating Prperty Instituions: On the Sy~i~sis of prop~rty ~d

Authority in Africa..In; Juul le. and Lund C. (Eds.). NegoCUltzng Property 111 Ajrlca.
Porlsmouth, Heinemann: 11-44.

Mathieu. P. 2002. Transactions roncières ambigües dans l'ouest du Burkina Faso.:
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Claims. . .
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Trnnsferts fa"âel's et relation de "tutamf' en Afritjlll' de l'Olll'st.,. J.P. CHAUVEAll·

14 En témoignent les inquiétudes des préfets ivoiriens à propos de la mise en application de la
loi de 1998 relative au domaine rural« en cette période particulièrement sensible de sortie de
crise » (N'Dri Célestin: « Sécurité foncière : Les préfets émettent des r<!:serves ", Fmtemité
Matin 23/10/2(07).
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